
 

Les obsèques seront assurées à l'église avec moins de 20 personnes de la famille. 

Seul le prêtre bénira le cercueil avec l'eau, on s'inclinera devant le cercueil sans le 

toucher. 

On gardera bien les bonnes distances entre les assistants. 
 

Les mariages et baptêmes sont annulés jusqu'à nouvel ordre. 


